
 
 

 
 

 
Mai 2010                                                     Canton de Larder Lake 
 
 
 

***** Tournoi de pêche du Club Lions ***** 
 

LE CLUB LIONS DE LARDER LAKE  
TIENDRA LEUR 51e TOURNOI DE PÊCHE 

 
Du 4 juin au 6 juin 2010 

 
Commandité par le Club Lions, Cheminis Lumber, 

Larder Sports and Marine et Kenogami Marine 
 

Premier prix  Truite 1 500 $  
Avec deuxième et troisième prix 

Premier prix  Brochet 500 $ 
 

D’autres prix à gagner 
Vous pouvez vous procurer des billets pour le tirage du 500 $ comptant  

ou un ensemble complet pour le bateau  
Commandité par Cheminis Lumber et Kenogami Marine 

 
VENDREDI SOIR 

Souper au rôti de bœuf au Centre récréatif 
17 h à 19 h 

Adultes 12 $ -- Enfants moins de 10 ans  8 $ 
 

SAMEDI 
Pêche de 7 h à 18 h 

Ouverture du bar et de la cantine à midi (12 h) 
 Danse de 20 h à 1 h  

 
DIMANCHE 

Pêche de 7 h à 14 h 
Journée des enfants 

Tournoi de  pêche pour enfants – Perchaude et brochet 
Perchaude – Enfants de 12 ans et moins 
Brochet – Enfants de 15 ans et moins 

Le tournoi des enfants est commandité par  
Final Frontier Refrigeration et 

Vachon Construction 
 
 

***** Célébration de la Fête du Canada ***** 
 

Une réunion publique aura lieu le mardi 1 juin 2010 à la bibliothèque débutant à 18 
h 30, pour tous les intéressés à assister à la planification des célébrations de la Fête 
du Canada. 

Tous les bénévoles sont les bienvenus.  Venez avec vos suggestions et un 
ami. Faisons de la Fête du Canada une célébration communautaire.  Pour 
obtenir de plus amples renseignements ou vous inscrire à un évènement, 
veuillez communiquer avec Pat à la bibliothèque (643-2222) 

 
 

***** Horaire d’été du site d’enfouissement ***** 
 

Commençant le 1 mai 2010 au 30 septembre 2010 
 

Lundi:  18 h à 20 h 
Jeudi:   11 h à 20 h 
Samedi:   9 h à 16 h 

 



 
 

***** Le bon arbre au bon endroit ***** 
 
Hydro One demande, qu’avant de planter un arbre ou arbuste sur votre 
propriété, de choisir le bon arbre au bon endroit.  Repérer les lignes électriques 
aériennes et souterraines, vérifier la hauteur maximale de croissance et planifier 
l’endroit approprié.  Si vous avez des questions à propos de la  plantation ou 
désirez que Hydro One repère les lignes électriques souterraines sur votre 
propriété, veuillez composer leur Service des communications-clients au 1-888-
664-9376 
 
 

***** Semaine de pêche en famille de l'Ontario : du 3 au 11 juillet 2010 ***** 
 

Si vous ou quelqu'un que vous connaissez voudrais essayer la pêche dans les eaux de 
l'Ontario pour la première fois (ou la première fois depuis longtemps), encerclez la 
semaine du 3 au 11 juillet 2010 sur votre calendrier.  Pour ces neuf jours seulement (0 
h 01 le samedi jusqu’à 23 h 59 le dimanche), les résidents canadiens peuvent profiter 
de la pêche sans permis en Ontario durant le week-end annuel de la pêche en famille 
de l'Ontario. 

 
Cette période sans permis est destinée à rappeler aux gens des valeurs récréatives et économiques de la 
pêche récréative de l'Ontario, et l'importance de la soutenir et de l’améliorer pour les générations futures. 
Les pêcheurs doivent respecter les limites fixées pour le permis de pêche écologique, tous les frais et 
règlements en vigueur seront imposés, y compris les limites de taille et des refuges.  Pour plus 
d'informations, visitez le site web Ontario Family Fishing Weekend ou composez le 1-800-667-1940. 
 
 

***** Les ours seront de retour***** 
 
La belle température est finalement arrivée et elle emmènera avec elle les ours.  Afin de garder notre 
communauté en sécurité nous devons prendre un rôle actif et être participant.  Voici quelques conseils 
utiles qui peuvent aider à garder les ours en dehors de notre communauté.  
Conformément au  règlement 1234-08 tous les résidents sont tenus de: 
 

 Sortir les poubelles seulement le matin du ramassage des ordures. 
 Se servir de poubelles résistant aux ours avec des couvercles étanches. 
 Entreposer vos déchets dans une remise ou le garage pour minimiser les odeurs. 
 Nettoyer à fond les grilles du barbecue après chaque utilisation.  

 
Vous pouvez voir le règlement 1234-08 sur notre site  www.larderlake.net 
 
 

***** Permis de feu et fosses pour le feu ***** 
 
Les représentants des services d’incendies prévoient un risque d’incendie élevé pour la saison d’été de 
2010, avec l’absence de précipitations reçues au cours de l’hiver et des dernières semaines.  Par 
conséquent, on  rappelle à tous les résidents que le règlement # 1211-08  exige tous les résidents 
désirant brûler des débris doivent obtenir un permis de feu du Service des incendies de Larder 
Lake.  Les résidents ne doivent pas oublier que si le ministère des Richesses naturelles impose une 
interdiction sur les feux à l’extérieur, tous les permis sont annulés.  
 
Tous les résidents qui désirent faire un feu de camp dans leur cour doivent se servir d’une fosse pour le 
feu ou un foyer approuvés qui devraient être inspectés par le Service des incendies de Larder Lake.  Si 
vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter Renald Jacques, chef des pompiers de Larder Lake au 
643-2644. 
 
 

***** Rappel à tous les résidents de Larder Lake ***** 
 
Nous demandons à tous les propriétaires de chiens et de chats de ne pas oublier de tenir vos 
animaux en laisse et de ramasser les excréments quand vous n’êtes pas sur votre propriété.  Le 
conseil vous avise qu’un règlement sera adopté et des amendes seront établies pour tous ceux 
qui ne se conforment pas et ne ramassent pas les crottes de leur animal de compagnie. 
 
 



 
 
 
 

***** Aucun chien n’est autorisé sur la plage ***** 
 

Tous les résidents ne doivent pas oublier que pour des raisons d’hygiène et de sécurité, aucun 
chien n’est autorisé dans la zone de la plage publique. 

 
 

***** Avis important concernant les appels téléphoniques d’urgence ***** 
 
Quelquefois dans le passé le service cellulaire dans le canton de Larder Lake fut interrompu à cause du 
vent, de fortes pluies ou des problèmes d’équipements des tours de téléphonie cellulaire.  Durant ces 
évènements, les résidents qui doivent faire un appel d’urgence ne peuvent pas utiliser le service 
d’urgence 911. Si, à un moment quelconque, vous essayer d’appeler le “911” pour signaler une 
urgence et le service 911 n’est pas disponible, vous devrez composer  les numéros suivants à partir 
d’une ligne terrestre. 
 

Service des incendies………………………………………… 643-2277 
Ambulance………………………………..…………… 1-705-567-4357 
Police Provinciale de l’Ontario……………………… 1-888-310-1122 

 
 

***** Bibliothèque publique de Larder Lake ***** 
 

La bibliothèque tiendra un atelier « Fête des pères » pour les enfants le jeudi 17 juin 2010 à 18 h 
30 pile.  Les enfants âgés de 7 ans et moins devront être accompagnés d’un adulte ou un (e) 
aidant (e) de 12 ans et plus. 

 
 

***** Société historique de Larder Lake ***** 
 
La prochaine réunion de la Société historique de Larder Lake aura lieu le jeudi 27 mai  2010 à 18 h 30 à 
la bibliothèque publique. 
 
 

***** Pré-inscription au camp de jour pour enfants ***** 
 

   Le Canton de Larder Lake tiendra une pré-inscription au camp de jour pour enfants qui aura lieu 
à l’été 2010.  Les personnes intéressées d’envoyer leurs enfants au camp peuvent communiquer 
avec le bureau municipal au 643-2158 en fournissant le nom et l’âge des enfants qui veulent y 
participer. 

 
 

***** Emplois d’été pour étudiants ***** 
 
En vue des emplois d’été pour étudiants, le Canton de Larder Lake acceptera les curriculum vitea pour 
les postes suivants: -    Travaux publics 

-    Instructeur de natation 
-    Surveillant de la plage 
-    Superviseur du camp de jour pour enfants 

 
En ce qui concerne le poste de superviseur du camp pour enfants, on vous demande d’inclure une analyse 
d’activités détaillée que vous aimeriez offrir quotidiennement aux enfants.  Des formations en 
secourisme et de gardiennage sont des atouts 
 

 
 Passez un bel été et soyez 
 prudents!! 
 


